
Analyse d’impact relative à la protection des données (AIPD) 
 
Une AIPD préalable évalue si le traitement des données à caractère personnel prévu présente un 
risque élevé pour la personne concernée. En fonction de la juridiction, de la taille et de la nature du 
projet, ainsi que du type de données à traiter, il peut aider à déterminer si une AIPD plus détaillée 
peut alors être nécessaire. 
 
Une AIPD est conçue pour évaluer les risques pour la vie privée. Lorsque les lois ou réglementations 
locales l'exigent, une AIPD doit être réalisée lors du lancement d'un nouveau projet, du lancement 
d'un nouveau produit ou d'une modification importante d'une application, d'un produit ou d'un service 
existants ayant un impact élevé sur les données personnelles.   
 
 
Registre des activités de traitement  
 
Le traitement des données personnelles doit être documenté dans le registre des activités de 
traitement. Il détaille le type de données personnelles traitées, où et pourquoi elles sont conservées, 
et qui y a accès. Contactez votre équipe Gouvernance de l'information et Protection des données ou 
de Conformité locales pour plus d'informations. 
 
 
Les risques de l'IA 
 
L'utilisation de l'IA s'accompagne de certains risques qu'il convient d'atténuer. Il s'agit notamment de : 
  
•  Préjugés & discrimination : L'IA ne peut prendre des décisions que sur la base des données  
    auxquelles elle a accès et non sur la base d'une connaissance complète d’une situation ou d’un  
    contexte donnés. 
 
•  Manque de transparence : il peut être difficile d'expliquer comment les décisions sont prises,  
    en particulier lorsqu'il n'y a pas d'intervention humaine dans la prise de décision. 
 
•  Sécurité de l'information : il est possible que ces systèmes soient piratés, permettant l’accès et  
    l’exposition de volumes importants de données personnelles. 
 
Zurich travaille de manière responsable selon ses principes d’utilisation responsable de l'IA tels que  
la sécurité, la transparence, la responsabilité et la fiabilité. 
 
 
Cadre de gestion des risques 
 
Outre le respect des principes d’une utilisation responsable de l'IA, celle-ci est régie par notre Cadre 
de gestion des risques, qui incluent notamment les Politiques de protection des données et de 
Sécurité de l'information, ainsi que par les recommandations de l'AIAF. Celles-ci intègrent les meilleures 
pratiques de l’industrie pour évaluer les systèmes d'IA en termes de précision, de compréhension et 
d'équité, entre autres, tout au long de leur cycle de vie. 
 
Pour plus d'informations, contactez votre expert Gouvernance de l'IA ou votre équipe de Conformité. 
 
 
Qui contacter ? 
 
Contactez votre expert local de Gouvernance de l'IA ou l’équipe Conformité pour toute question 
relative à l'IA.
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